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ACTION DE SCOLARISATION AU BURKINA FASO

CONVENTION DE FONCTIONNEMENT ET RÔLE DE CHACUN

Article 1 : Rôle des membres de l’association, en France

Dans le cadre des actions de scolarisation menées par Soleils d’Afrique, les membres de l’association résidant en France ont pour premier rôle de trouver des parrains susceptibles d’aider des enfants ou adolescents burkinabés à financer leurs études.

Leur second rôle consiste à organiser les relations entre France et Burkina Faso, notamment au niveau des transferts d’argent, des inscriptions et du suivi des élèves.

L’association est organisée avec un bureau, une commission scolarisation en France et des relais locaux au Burkina.

Article 2 : Rôle des parrains

Le rôle des « parrains » consiste à assumer le règlement du tarif forfaitaire établi par l’association en fonction du niveau d’étude des élèves, ainsi qu’une correspondance avec les enfants parrainés qui leur sont attribués.

Les parrains qui souhaitent uniquement faire un don à l’association le peuvent. Dans ce cas, c’est l’association qui décidera de l’attribution des sommes versées, à des élèves non encore aidés.

Article 3 : Rôle des relais locaux

Le rôle des relais locaux au Burkina se répartit entre deux personnes :

• Ahmadou TRAORÉ est chargé des relations avec les élèves et avec l’association. 

Il est seul habilité à recevoir l’argent confié par l’association et à l’attribuer aux différents établissements scolaires qui comptent dans leurs effectifs des enfants parrainés. Sa tâche se définit ainsi :

· Remettre une convention de scolarisation à chaque élève ou à ses parents s’il est mineur. 

· Payer l’inscription de l’élève et envoyer le reçu à l’association.

· Acheter les fournitures et envoyer les reçus à l’association.

· Tenir des comptes précis des sommes versées par l’association et dépensées pour la scolarisation des élèves.

· Tenir à jour le dossier pour chaque élève, où sont notées les sommes reçues et dépensées pour lui, et tous les renseignements relatifs à sa scolarité. 

Dans aucun cas, l’argent n’est versé directement aux parents ou aux élèves.

• Yacouba OUEDRAOGO assiste Ahmadou TRAORÉ dans sa fonction et aide les élèves dans leur scolarité et dans leurs échanges de courriers avec les parrains.

Article 4 : Rôle des élèves

Cette convention engage l’élève à respecter les règles énoncées ici : 

· suivre régulièrement sa scolarisation 

· et, si son âge le lui permet, informer ses parrains de ses résultats. 

Tout élève dont le comportement ne serait pas conforme à l’esprit de l’Association (absentéisme non justifié ou manque manifeste de motivation) sera d’abord averti, puis éventuellement exclu, après examen de son cas par l’Association.

Article 5 : Frais administratifs

Tous les frais d’administration d’Ahmadou TRAORÉ sont pris en charge par l’association Soleils d’Afrique, sur présentation de justificatifs : téléphone, photocopies, internet, timbres postaux, fournitures de bureau.

Les dépenses engagées en France seront remboursées également sur justificatif, dans la mesure où leur utilité aura été approuvée par un membre habilité de l’association.

Merci de bien vouloir conserver ce document, et de respecter ces procédures, dans l’intérêt de tous, et pour faciliter le travail de chacun.
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